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Politique familiale

Simplifier la procédure des mariages, tel est le but de la motion déposée par Andrea
Caroni (plr, AR). Elle consiste en deux mesures. La première vise à abolir le délai
d'attente de 10 jours après la fin de la procédure préparatoire et la célébration du
mariage. Ce délai provenant de la coutume de la publication de bans, il ne fait selon le
motionnaire plus sens aujourd'hui. La deuxième mesure consiste en la suppression de
l'obligation de se marier devant deux témoins, qui n'a depuis 1995 plus de justification
juridique. Les personnes souhaitant tout de même se marier devant témoins pourront
continuer à le faire. La motion a été acceptée par le Conseil national lors de la session
d'hiver, par 92 voix contre 86 et 9 abstentions. L'objet avait été repris par Nadine
Masshardt (ps, BE), le député Caroni ayant entre temps été élu au Conseil des Etats. Il
statuera donc sur sa motion lorsque celle-ci passera devant la chambre des cantons. 1

MOTION
DATE: 14.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

1) BO CN 2015, p.2182
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